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SSIAD ADMR Bugey Ain Veyle Revermont

La Maison des Services ADMR 
588 chemin de la charbonnière 01250 CEYZERIAT 04 74 25 05 78

ssiadceyzeriat@fede01.admr.org
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N’ayez plus à choisir  entre la
qual ité des soins & le confort

du domici le

REJOIGNEZ-NOUS SUR www.fede01.admr.org

Service de Soins
Infirmiers à Domicile
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NOUS PRENONS SOIN DE VOS PROCHES. 

LE RÔLE DES PROFESSIONNELS DU SSIAD 

“Pour faciliter le maintien à domicile,
éviter une hospitalisation ou accéler un

retour chez soi après une hospitalisation.”
NOS PARTENAIRES : 

Le médecin traitant, le réseau de soins à
domicile, les services d’aide à domcile, la

famille, les aidants, les services sociaux des
associations.
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L’infirmière coordinatrice et/ou l’infirmière
référente veille à la qualité et à la continuité
des soins. Elle contribue à la  coordination dans
la mise en place opérationnelle des soins. 

L’aide soignante assure les soins de nursing, de
prévention et de surveillance. 

L’infirmière libérale conventionnée avec le
SSIAD assure les soins infirmiers.

Pour l’ensemble de nos prises en charge et des soins notre
personnel pluridisciplinaire 
vous garantit : RESPECT, DISCRETION & ECOUTE.
La prise en charge, sur prescription médicale, est financée à 100%
par la CPAM, sous conditions liées à l’état de santé, pour les :

Prestations aides-soignantes, 
Actes infirmiers,
Interventions de pédicurie.
Equipe Spécialisée Alzheimer

Le SSIAD a pour objectif de soigner et d’accompagner, à leur domicile,
les personnes âgées de 60 ans et plus, malades et/ou dépendantes,
et de répondre le mieux possible à leurs besoins. 

1. FAVORISER LE MAINTIEN À DOMICILE.

2. FAVORISER LE RETOUR À DOMICILE DES
PERSONNES HOSPITALISÉES.

3. MAINTENIR LES PLUS LONGTEMPS POSSIBLE
L’AUTONOMIE EXISTANTE.

4. EVITER OU RETARDER UNE HOSPITALISATION.


